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Unter Aufsieht der Kommission wird in den Ausstellungen ein Ver-
kaufsbureau eingerichtet.

Die ausgestellten Werke können unter keinen Umständen vor Been-

drigung der Olympischen Spiele zurückgezogen werden.

COMMUN/CATION AUX SECTIONS

Le Comité central a adressé, le 23 mars 1923, par lettre chargée, aux
Présidents de Section son préaws gitan! à ia propos«Non Dwmoîd, deman-
dant «que dans les expositions de la Société des Peintres, Sculpteurs et
Architectes suisses chaque membre ait de droit une œuvre acceptée, puis-
qu'il remplit les conditions exigées par le règlement et offre les garanties
nécessaires».

Le préavis examine la question, soit du point de vue artistique, soit
du point de vue pratique. Il en considère les conséquences funestes soit

pour nos expositions, soit pour notre société et invite les (sections à rejeter
la proposition Dumont.

*

Lors de l'assemblée des délégués de la Eéderah'on suisse des Tra-
raiNewrs bdeNeUweis (3 mars 1923) il a été décidé de demander à toutes
les sociétés affiliées de bien vouloir abonner à la revue «Le Trarai'Weitr
inteïZectne?» les membres de leurs comités, afin die renforcer l'action de
cet organe comme lien entre les adhérents à la fédération.

Nous soumettons donc cette demande à nos sections en les priant de
l'examiner avec bienveillance, vu les difficultés que rencontre momen-
tanément cette publication méritoire.

10® Exposition de la Société des Peintres,
Sculpteurs et Architectes suisses

à "la Kunsthalle de Berne, du 2 au 30 septembre 1923.

ÂègZement.
(La décision de l'Assemblée générale 1923 relative à la proposition Dumont réservée.)

Ont le droit d'envoyer des œuvres pour cette exposition:
A. Les membres actifs de la Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes

.suisses.
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P. Les dames, membres passifs de la Société, remplissant les conditions
requises de nos membres actifs, c'est-à-dire ayant exposé à un
Salon fédéral ou à une exposition internationale équivalente avec

jury. (Décision de l'Assemblée générale d'Olten 1913.)
0. Les candidats de notre Société qui ont rempli ces mêmes conditions

(art. 6 des statuts).

Parb'cipab'oîi.

Le bulletin de participation, rempli conformément aux prescriptions,
doit être adressé jusqu'au 5 août 1923, dernier délai, à l'adresse:
Xwns^aiie Perne. Les intéressés recevront en retour les étiquettes néces-
saires à l'expédition de leurs œuvres. Tout changement ultérieur d'un
point quelconque doit être annoncé par écrit. La Kunsthalle de Berne
n'assume aucune responsabilité en cas de dommage ou de perte prove-
nant de différences dans les indications du bulletin d'adhésion et les
étiquettes fixées aux œuvres.

Nombre des enrois.
Le nombre d'oeuvres d'une même technique est limitée à deux pour

chaque artiste.

Jim/.
Le Jury sera nommé suivant le nouveau mode décidé à notre der-

nière Assemblée générale par les membres actifs exposants.

Pœpeeiiiion.

Toutes les œuvres destinées à cette exposition doivent être adres-
sées à:

KmisibaPe Perne

et devront y parvenir au plus tard le 20 août. Celles qui ne rem-
pliront pas cette condition perdent tout droit à l'exposition.

Pmbodïagre.

Chaque œuvre doit être munie d'une étiquette. Cette étiquette doit
être remplie suivant les prescriptions et doit concorder exactement avec
les indications du bulletin d'adhésion.

L'extérieur de la caisse doit porter une marque et un chiffre. Des

marques anciennes doivent être rendues illisibles. Les œuvres expédiées
du dehors doivent être emballées dans des caisses solides dont chacune ne
doit contenir qu'une seule œuvre. Elles doivent être fermées au moyen
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de vis. Pour les oeuvres sous verre, ce dernier doit être garni de bandes
de toile collées en. croix.
Lettre de roitwre.

La marque et le chiffre doivent être répétés sur la lettre de voiture;
dans la colonne contenu, il faut indiquer le nom de l'artiste et le titre de
l'œuvre.
Déctaration pour ta douane.

Les tableaux encadrés) étant soumis à un droit de douane à leur
entrée en Suisse, les envois de l'étranger doivent être accompagnés des
déctarattons comptâtes prescrites avec indications de l'auteur, titre, naZenr

et poids net (pour tableaux avec cadre compris) de chaque œuvre.
La lettre de voiture doit en outre porter la mention:

Arec demande de passavant à ta douane de Lerne.
Les frais occasionnés par la non-observation de ces prescriptions

seront à la charge de l'expéditeur.
Frais et risque de transport*

Les exposants sont exempts de tous frais de transport en petite
vitesse.

Pour les œuvres de très grandes dimensions ou de poids considérable,
la Kunsthalle de Berne se réserve des conditions spéciales.

La Kunsthalle de Berne ne prend pas à sa charge les frais de trans-
port des œuvres refusées.

Aussi bien à l'aller qu'au retour, le transport se fait aux risques et

périls de l'expéditeur.
Si un exposant désire que ses œuvres soient assurées pendant le

retour, il doit en faire la demande sur le bulletin de participation. Sans
cette demande formelle les œuvres ne sont pas assurées pendant le retour.
Assurance contre ï'mcendie. LesponsabiL'tés.

La Kunsthalle de Berne assure contre les risques d'incendie les

œuvres qui lui sont envoyées pour le temps où elles lui sont confiées.
Elle n'assume aucune responsabilité pour les dommages d'autre nature;
cependant, elle s'engage à porter au déballage et à l'emballage des œuvres
d'art les plus grands soins ainsi que pendant la durée de l'Exposition.
Fentes.

La vente des œuvres exposées se fait exclusivement par l'intermé-
diaire de la Kunsthalle de Berne. Sur toute vente Al est prélevé une com-
mission, qu'elle sait faite par l'intermédiaire de la Kunsthalle de Berne
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ou directement par l'artiste. Cette commission est fixée à 10% du prix du

oatalogue, en tant que les œuvres ne sont exposées par l'auteur lui-même.
En outre on percevra 2% du prix de vente en faveur de la Caisse de

secours pour artistes suisses.. Les 12% seront perçus sur le prix du cata-

logue, même si l'artiste a convenu ultérieurement d'une réduction. Une
augmentation du prix indiqué n'est pas admissible.

Si un exposant demande pendant le cours de l'exposition qu'une
œuvre préalablement indiquée pour lia vente soit déclarée non vendable,
celui-ci devra payer à la Kunsthalle de Berne la provision de vente sus-

indiquée.
Pour les œuvres vendues grevées d'un droit de douane, celui-ci devra

être payé par l'acquéreur.
Le bulletin de participation est joint à ce numéro. On en-

verra le bulletin de vote à chaque exposant après avoir reçu
son bulletin de participation.

VHP Olympiade (Paris 1924).
Nous avons l'avantage de publier les principales dispositions fixées

dans le règlement des Concours et de l'ErposiCon de peiniure ei de

scwipiure dont il a déjà été question dans notre N° 10/12 (octobre/décembre
1922). ;i I

Les concours de peinture et de sculpture seront organisés à Paris du
15 mai au 27 juillet 1924 entre les artistes des nations admises aux Jeux
Olympiques. En principe les œuvres seront exposées à l'emplacement des
Jeux Olympiques, au Stade de Colombes. Une exposition de peinture et

une exposition de sculpture seront organisées en même temps que les
concours et au même endroit.

Ne pourront être admises aux concours ou acceptées aux expositions
que les œuvres (Peinture, Dessins, Pastels, Aquarelles, Gravures, Litho-
graphie — Ronde bosse, Reliefs et Bas-Reliefs, Médailles) directement
inspirées de l'idée sportive.

Ne seront considérés comme participant aux concours que les œuvres
dont leurs auteurs auront, par écrit, déclaré qu'elles sont inédites. Les
autres œuvres seront d'office classées dans les expositions.

Les demandes d'inscription pour les concours et pour les expositions
devront être déposées avant le 15 décembre 1923, au siège du Comité


	10e Exposition de la Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes suisses à la Kunsthalle de Berne, du 2 au 30 septembre 1923

